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Et je dépose avec le présent avis la somme de vingt dollars
pour le coût de mon entretien, et de dix dollars pour le coût de
l'entretien de chaque personne qui dépend de moi, en attendant
votre décision.

Daté à.. ............. le ..................... jour de
.............. 19 ......

L'Appelant,

FORMULE D.

ORDRE DE QUITTER LE CANADA.

Canada.

Loi de l'immigration, article 42.

A...................... .... de .....................

Attendu qu'il a été suffisamment prouvé à Son Excellence le
Gouverneur en conseil que vous avez prêché en Canada le ren-
versement du gouvernement du Canada par la force ou la vio-
lence (ou selon le cas);

Sachez que..........................................
sous le régime de l'article 42 de la Loi de l'immigration et en
vertu de l'autorité conférée à Son Excellence, il vous est ordonné
de partir et de sortir du Canada, dans les...... ... ... . . jours
après que le présent ordre vous aura été signifié, ou après qu'il
aura été laissé pour vous à votre dernière adresse ou résidence
connue, et de ne plus revenir en ce pays.

Daté à Ottawa ce.................jour de ...............
19......

Le Greffier du conseil.

Sceau du
Conseil
prive.

FORMULE E.
ORDRE DU MINISTRE DE LA JUSTICE.

Canada.

Loi de l'immigration, article 43.

A .. ...... . ........ ......
directeur de (maison de détention, maison de réforme, prison

ou pénitencier)-

A ttendu que....................... de..................
a, dans les trois années qui ont suivi son débarquement au Ca-

246 nada,


